
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

VOS INTERLOCUTEURS SONT : 
 

 

GÉRER LES HAIES, LES ARBRES ET LES BANDES 
ENHERBÉES SUR MON EXPLOITATION 

Alexandra BARON 
Chargée de développement 

abaron@chasse-79.com 
06-07-09-36-26 

Nathalie DESWARTVAEGHER 
Animatrice Contrat Territorial 
contrat.boutonne@orange.fr 

05-46-32-12-99 

Elise VILCHANGE et Clara BAYOL 
Animatrices territoriale Re-Sources 

re-sources.smaep4b@orange.fr 
05-49-07-74-31 

 

La Fédération des Chasseurs des 
Deux-Sèvres, Le Syndicat Mixte 
de la Boutonne et le SMAEP 4B 

vous proposent de réaliser 
gratuitement un diagnostic 
environnemental sur votre 

exploitation. 

mailto:abaron@chasse-79.com
mailto:contrat.boutonne@orange.fr
mailto:re-sources.smaep4b@orange.fr


Protéger la biodiversité et la 
qualité de l’eau 

LES ÉTAPES 
DU 

DIAGNOSTIC 

LES 
OBJECTIFS  

 

Favoriser l’infiltration de l’eau 
et limiter les ruissellements 

Aménager les espaces Sensibiliser 



 
 

 
 

 

 

                        LES DIFFÉRENTS AMÉNAGEMENTS PROPOSÉS 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVEC LA PARTICIPATION FINANCIÈRE :  
 

 

Les Haies 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Clôture naturelle pour le bétail, 
protection des cultures grâce à 
leur effet brise-vent, favorisent 
les auxiliaires de culture, 
limitent l’érosion du sol et le 
réchauffement climatique. 
 
 
 

- Plants fournis gratuitement 
(dans la limite de 400 mètres 
linéaires par projet de 
plantation). 
- Le paillage, le travail du sol ainsi 
que les protections gibier restent 
à la charge du propriétaire. 

 
 
 
 

Les bandes enherbées 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Couvert favorable aux insectes 
pollinisateurs, aux auxiliaires de 
culture et à la petite faune de 
plaine. 

 
 
 
 
 
- Fourniture des semences 
- Pour une bande de moins de 6m 
de large : Prise en charge de 300 
€/ha par la FDC 79 (dans la limite 
de 3h pour 100ha) et 100 €/ha par 
le détenteur de droit de chasse 
volontaire. 
 
 

Couverts végétaux 
d’intercultures 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Lutte contre l’érosion, 
conservation de la matière 
organique du sol et captage de 
l’azote, favorise les auxiliaires 
de culture et création de zones 
tampons. 
 
 
 
Achat des semences auprès de 
l’ACCA locale, avec aide 
possible du détenteur de droit 
de chasse volontaire, sous 
forme de partenariat. 
 
 

Jachères faune 
sauvage 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Limite le développement 
d’adventices en favorisant les 
auxiliaires de cultures, création 
de zones tampons, lieu de 
repos, nourriture et 
reproduction pour la petite 
faune, création de corridors 
écologiques. 

 
Prise en charge des semences 
et compensation financière de 
92 €/ha (plafonné à 2h/1000 ha 
chassable). 
 
 
 

 

 
Avantages 

 
 

 
 
 

 

Aides financières de 
la part de la 

Fédération des 
Chasseurs 79 



 

TÉMOIGNAGE DE M. FRANCOIS DURGAND (EARL L’ABREGEON), diagnostic réalisé en 2018 


